
			

Monsieur le Président 
Communauté de Communes de Cœur de Charente
Rue de Paris
16560 Tourriers


Aussac-Vadalle, le 18 octobre 2022



Objet : cartographie des zones propices au développement de l’éolien terrestre


Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous informer que les élus de la commune d’Aussac-Vadalle ne souhaitent pas que de nouvelles éoliennes soient implantées sur la commune d’Aussac-Vadalle dans les zones évoquées dans le document transmis par Madame la Préfète de la Charente portant cartographie des zones propices au développement de l’éolien terrestre.

En effet sur la commune d’Aussac-Vadalle sont  déjà implantés un parc de 4 éoliennes depuis l’année 2010 et actuellement un parc de 4 éoliennes porté par la société ENGIE Green est en cours de construction et devrait être mise en service en 2023.

Nous avons évoqué plusieurs projets de parcs photovoltaïques sur la commune et ils nous semblent souhaitables de privilégier une pluralité des sources des énergies renouvelables et d’éviter les effets d’encerclement et de saturation que produiraient inévitablement des nouvelles implantations de parcs éoliens.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs.


Le Maire,
Gérard LIOT
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